
ORLEANS, VILLE DURABLE 
 
 
 
A/ Un Agenda 21 pionnier 

● Un programme de développement durable – un « Agenda 21 » - lancé en 2004, entièrement élaboré au sein d’un Forum 
21 ouvert à tous les citoyens. ● Un Etat des lieux réalisé par un cabinet indépendant (ETIK-PRESSE). ● Six thématiques 
« Se déplacer autrement, habiter autrement, vivre autrement, réduire les exclusions, favoriser un autre développement, 
revivifier la démocratie ». ● Un an et demi de travail d’élaboration du programme. ● 234 actions programmées, étalées 
sur plusieurs années… ● … dont 166 déjà réalisées, ou en cours d’achèvement. 

 

B/ Un suivi par les habitants 
● Tous les mois, les élus et les services rendent compte de l’avancement de l’Agenda 21 devant le Forum 21 – toujours 
ouvert à tous les habitants. Le Forum reste chargé d’ajuster et d’enrichir le programme. Au total, près de 360 citoyens 
participent régulièrement à ce suivi. 

 

C/ Orléans, capitale de la consommation durable 
● Orléans a obtenu le Ruban national du développement durable, en 2006 (« Orléans, responsable dans ses 
consommations ») ● Une Marianne d’or, en 2007, pour sa consommation responsable. ● Concrètement : une « Charte 
des achats durables » unique, et une des villes les plus avancées d’Europe : 42 % des achats de la Ville se font sur des 
critères de développement durable. ● Une opération unique, en 2005 : tous les commerces ont été invités à présenter au 
moins un produit de commerce équitable (toutes les vitrines de centre ville impliquées). ● Les produits d’entretien de la 
Mairie ont été entièrement revus, selon des critères écologiques.  ● Les achats nécessaires pour les réceptions de la Mairie 
ont été orientés vers le bio et le durable. ● Des déjeuners et goûters bio réguliers dans les cantines administratives et les 
écoles. ● Tous les objets promotionnels de la Ville dorénavant en objets recyclés, bio, équitables, etc. 

 

D/ Une engagement très fort en faveur des transports propres 
● En partenariat avec l’AgglO, une ligne de tramway déjà construite, une seconde ouverte en 2011, et une 
restructuration du réseau de bus. Résultat : + 55 % d’usage des transports en commun, de 2000 à 2006). ● La création de 6 
parkings-relais sur la ligne 1 et six parcs relais sur la future ligne 2 du tramway, avec un abonnement Parking/tram à prix 
symbolique. ● Une distribution de tickets de transports en commun organisée avec les commerçants, avec l’appui de la 
Ville. ● En 2007, création d’un système de vélo partagé à bornes : « Vélo + ». ● Un Plan de déplacements lancé en 
2005 pour les 2 600 agents de la Ville (30 mesures pour « circuler mieux en polluant moins »). ● La mise en place du 
plus grand réseau de covoiturage de France, lancé dès cette année (administrations et entreprises d’Orléans ; 18 000 
salariés en tout). ● Création d’un grand centre-ville piéton (aujourd’hui : 21 000 m2 de voies piétonnes). ● Un parc 
automobile de la Ville renouvelé à 66 % en véhicules propres. ● Un encouragement aux PDE locaux (dont tous les 
services de l’Etat du Loiret, réunis sur la Cité Coligny). ● Une extension de 2,7 km de pistes cyclables chaque année. ● 
Une cartographie des voies cyclables diffusée à 20 000 exemplaires chaque année. 

 

E/ Une Mairie exemplaire 
● Un audit énergétique de tous les bâtiments municipaux (2006-2008), et une action de réduction des consommations-
ressources (« Opération Conso’mieux »). ● Des élus et des services formés longuement et régulièrement au 
développement durable. ● La mise en place programmée d’une télédétection instantanée des fuites d’eau. ● La mise en 
place de contrats de chauffage intéressant les délégataires aux économies d’énergie (depuis 6 ans). ● Un système de télé-
relève du chauffage des salles de la Ville, pour économiser les consommations de fluides. ● Une mission éditique qui a 
permis d’économiser 30 % de la consommation papier (et passage au papier recyclé). ● Un Plan Lumière qui a permis de 
réduire de 8 % les consommations électriques de l’éclairage public, tout en améliorant la satisfaction du public. ● Une 
expérimentation de Pile à combustible dans les HLM de la Source, en 2005. ● Opération « Mardi des services » : 
depuis avril 2006, réunions mensuelles participatives de tous les agents de la Ville, en présence du Maire, pour intégrer le 
développement durable dans l’action municipale. ● Dès 2005, mise en place d’un outil d’évaluation précis (la « Grille 
A21 »), obligatoire pour tout nouveau projet, afin de vérifier si ces projets sont en phase avec le développement durable. 

 

F/ Une gestion bio des espaces verts 
● Objectif zérophyto (déjà 92 % des espaces verts de la Ville gérés en non-chimique). ● Un grand projet « Loire 
Trame verte », pour refaire découvrir la Loire aux Orléanais avec protection des espaces naturels – incluant un projet de 
« piste cyclable Nature » reliant Orléans à Nantes. ● Un plan d’adaptation des plantes au climat local ● Toutes les serres 
de la Ville passées en « lutte biologique intégrée ». ● Nettoyage de toutes les pièces mécaniques des engins d’entretiens 
des espaces verts, sans aucun  produit pétrolier (remplacement par des produits à base de bactéries). ● Sensibilisation des 
habitants à la nature en ville (et désherbages écologiques). ● Installation de ruches en ville. 

 

G/ Une ville qui trie et qui recycle 
● Mise en place de containers adaptés (+ 11% des tonnages triés depuis 2006). ● 20 points de réduction du taux de refus 
de tri. ● Containers enterrés en Ville. ● Tri sélectif mis en  place dans tous les bâtiments de la Ville, avec collecte confiée 
à des associations d’insertion. 



H/ Une sensibilisation/participation des citoyens 
● La plus grande fête de développement durable de France : depuis 2004, chaque année en juin, les journées du 
développement durable d’Orléans (édition 2008 du 13 mai au 1er juin) réunissent 60 000 personnes, plus d’une centaine 
d’exposants, avec une trentaine de partenariats. ● Accueil en juin 2008 des 5èmes ateliers du développement durable 
en alternance avec Bordeaux. Une participation à la décision, et au suivi, au sein d’un Forum 21. ● Des vœux du Maire 
consacrés au développement durable. ● Des articles réguliers dans le journal municipal, un logo Développement durable, 
des animations régulières, etc. 

 

I/ Une politique solidaire 
● Des ateliers participatifs organisés pour les publics en difficulté (dont : SDF) afin d’inclure les populations fragilisées 
dans l’élaboration de l’Agenda 21. ● La création d’un guichet social unique regroupant l’ensemble des services de l’Etat 
(CCAS), du département, de l’ANPE etc. ● La création, prochainement, d’une Maison ouverte aux femmes en détresse. ● 
La création d’un guichet unique regroupant tous les bailleurs sociaux, en centre ville (Maison de l’Habitat - avec une 
sensibilisation des visiteurs aux économies d’énergie). ● Un plan de maintien à domicile des personnes âgées 
particulièrement développé. ● Un plan en 40 points pour l’accessibilité des personnes handicapées (accessibilité des 
bâtiments, accessibilité à l’emploi, à la culture, etc.). ● Un redéploiement de la coopération décentralisée en faveur du 
Bénin, sous forme de microcrédit, en partenariat avec Planet Finance (structure présidée par Muhammad Yunus et Jacques 
Attali). 

 

J/ Une action forte en faveur de la Santé. 
● La création d’un nouvel Hôpital, entièrement HQE (Haute Qualité Environnementale), en 2014. ● Reconstruction de 
l’usine de production d’eau potable et passage à la technologie de filtration par membrane (usine du Val – ouverture en 
2007) : l’eau d’Orléans est aujourd’hui labellisée comme une eau de source. ● Opérations Santé conduites en faveur 
des publics en difficulté, et partenariat fort avec le réseau Ville-Santé de l’OMS (Orléans : membre fondateur de Ville-
Santé, en France). ● Signature d’une convention tripartite Ville / Lyonnaise / Chambre d’agriculture pour la protection des 
zones de captage d’eau. ● Un Plan unique de prévention des risques inondations, conduit avec l’Agglomération et les 
partenaires territoriaux, depuis juillet 2005 (Plan d’adaptation des maisons et appartements en zone inondable, 
sensibilisation, plans de gestion de crise et d’adaptation des services publics, etc.). 

 

K/ Une ville citoyenne 
● 12 Conseils consultatifs de quartier, avec un budget indépendant. ● 6 Mairies de proximité. ● Une Charte de la 
démocratie locale dès 2001. ● Une structure participative centrale (Forum 21) dédié au développement durable, depuis 
2005). ● Une aide à la parentalité (« Carrefour des parents » itinérant, plus de 1 000 parents participent). ● Une aide 
gratuite aux devoirs des enfants (« Fonds pour la jeunesse orléanaise »). ● L’opération « Cliquez M. le Maire » chaque 
mois (débat en ligne avec les habitants). ● 300 réunions élus/habitants chaque année. ● Une sensibilisation des jeunes à 
la citoyenneté (visites des scolaires de la Mairie, 500 enfants / an, avec goûter bio et équitable, accueil et visite 
généralement effectués par le Maire lui-même). 

 

L/ Un urbanisme durable 
� Modification du POS en 2006 pour le mettre en conformité avec le développement durable, et inciter à la 
végétalisation des toitures, la HQE, la perméabilisation des sols, la pose d’équipements solaires, la création de locaux de 
tri des déchets et de locaux vélos, etc. ● Un projet d‘éco-quartier sur le terrain des Groues de 30 hectares de référence 
nationale. ● Projet d’aides aux particuliers, pour la mise en place de récupérateurs d’eau pluviale, de chauffe eau solaire, 
de chaudière bois. ● Une politique de la Ville très active (reconstruction avec participation des habitants), notamment 
Grand projet de Ville sur la Source, et opération de rénovation urbaine à l’Argonne. ● Des voiries écologiques déjà mises 
en place (liants végétaux pour les enrobés). ● En partenariat avec l’AgglO, un objectif de densification de l’habitat, et un 
Prêt Vivre en ville permettant un crédit à taux zéro pour un déménagement rapprochant les habitants du centre urbain. ● 
Une convention avec l’Opac afin d’intégrer les personnes âgées dans les programmes des bailleurs sociaux. ● La création 
d’une ZPPAUP en centre-ville (Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager). ● Mise en place d’une 
Charte terrasse (notamment pour faciliter les déplacements des personnes handicapées), d’une Charte du mobilier urbain, 
et d’un règlement de publicité (protection de l’environnement urbain). ● Un SCOT d’Agglomération fortement orienté en 
faveur du développement durable. ● Un soutien aux PDE locaux. ● Projet d’une charte de protection de l’arbre en ville. 

 

M/ Un pôle dynamique de recherche et d’entreprises  
� Présence d’organismes de recherche nationaux travaillant comme acteurs majeurs du développement durable. (CNRS, 
INRA, IRD, IFEN, CEPRI et projet d’installation de l’IFN – Inventaire Forestier National – à Orléans) ● Des entreprises 
de pointe comme VERGNET (énergies solaire et nouvelles), WIRECOM (gestion intelligente des bâtiments en terme 
d’énergie électrique), GEOHYD (bureau d’étude spécialisé dans l’hydrologie)… 


